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NOTE BREVE ET SYNTHETIQUE RETRACANT LES INFORMATIONS FINANCIERES ESSENTIELLES 

 

CFU 2025 

BUDGET DU SPIC PERIGORD NOIR ENVIRONNEMENT 

 

Référence : article L.1612-35 du CGCT 

 

Eléments de contexte 

Créé en 2007, le Service Public Industriel et Commercial (SPIC) du SMICTOM du Périgord noir est doté 

de la seule autonomie financière et ses activités entrent de plein droit dans le champ de la TVA. Les 

montants budgétaires s’entendent donc HT. 

Ses missions principales sont : 

- la collecte et le traitement des déchets industriels des professionnels, 

- le transport et le compostage des boues de stations d’épuration. 
 

Le SPIC PERIGORD NOIR ENVIRONNEMENT c’est : 

- 1 plateforme de compostage des boues 

- 1 chargeuse sur pneus utilisée sur la plateforme de compostage 

- 2 700 tonnes de boues de STEP / an à traiter 

- 3 000 tonnes de broyats de déchets végétaux / an  

- 2 500 tonnes de compost / an 

- 2 porteurs propriété du SPIC et affectés à son activité + déchèteries 

- 1 tracteur routier en location affecté au transport des déchets non valorisables des déchèteries et 

du SPIC jusqu’aux installations de stockage de déchets non dangereux + livraison du compost 

- 1 semi-remorque à fond mouvant alternatif (FMA) de 90 m3 (même affectation que le tracteur 

routier) 

- 70 bennes poly-services louées aux professionnels en année pleine 

- 1 500 tonnes déchets industriels non dangereux / an (dont 750 tonnes valorisées) 

- 3 agents ETP  

Il s’appuie sur les moyens du SMICTOM du Périgord noir auquel il verse une participation selon la 

nature du service rendu (frais de structure, remboursement de charges de personnel). 
 

Priorités du budget 

Ressources et charges des sections de fonctionnement et d’investissement principales 
 

RESSOURCES 

Ressources de fonctionnement  

Les recettes réelles de l’exercice 2025 représentent 751 161,03 €. 

 

Recettes réelles principales du SPIC CFU 2025 

Vente de produits 114 409,56 

Compostage boues de STEP 229 858,44 

Prestations diverses 344 862,23 

Verre 7 720,00 

Prestation transport budget général 54 310,80  

 

La perte d’un contrat (fin 2024) avec le centre hospitalier de Sarlat impacte les recettes des prestations 

diverses de l’ordre de 50 000 € en 2025. 
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En 2025, les recettes de la vente de produits ont retrouvé leur niveau de 2022 : la convention signée 

avec le SMD3 en 2025 a permis le reversement des recettes « cartons SPIC » des années 2023 et 2024 

à hauteur de 63 700 €. 
 

Ressources d’investissement 

Les recettes d’investissement du budget principal du syndicat sont constituées :  

-de la dotation globale aux amortissements : 78 763 € (c/28), 

-de l’excédent dégagé à la section de fonctionnement (c/021). 
 

CHARGES 

Charges de fonctionnement  

Les principales charges du budget du SPIC sont : 

-le poste de carburant : 51 194,30 € 

-la sous-traitance : 239 391,32 € 489 703,88 € 

-l’entretien du matériel roulant : 24 975,51 €  

-le remboursement des charges de personnel au budget général : 174 142,75 € 
 

Charges d’investissement  

Les dépenses d’investissement sont constituées : 

-du remboursement du capital de la dette : 24 888,71 € en 2025, 

-des travaux réalisés à la plateforme des boues : 109 691,20 €. 
 

Montant du budget consolidé 

Année N : 2025 

 

BUDGET RESULTAT N-1 Part affectée à 
l’investissement 

année N 

Résultat exercice 
année N 

Résultat de 
clôture année N 

BUDGET PRINCIPAL DU SMICTOM DU PERIGORD NOIR 

Investissement 800 896,72  1 307 544,48 2 108 441,20 

Fonctionnement 1 145 475,51 444 386,14 -172 324,26 528 765,11 

TOTAL  1 946 372,23 444 386,14 1 135 220,22 2 637 206,31 

BUDGET SERVICE A CARACTERE INDUSTRIEL ET COMMERCIAL : SPIC PERIGORD NOIR 
ENVIRONNEMENT 

Investissement 83 253,69  -119 678,91 -36 425,22 

Fonctionnement 2 387,74  128 921,89 131 309,63 

TOTAL 85 641,43  9 242,98 94 884,41 

RESULTATS BUDGET PRINCIPAL + BUDGET SPIC 

TOTAL 2 032 013,66 444 386,14 1 144 463,20 2 732 090,72 

 

Niveau d’endettement 

Au 1er janvier 2025, le capital restant dû est de 145 916,85 €. 

Annuité remboursée : 25 316,31 € dont 427,60 € d’intérêts (c/66 en fonctionnement) et 24 888,71 € 

de capital (c/16 en investissement). 
 

Effectifs de la collectivité  

Le SPIC Périgord noir Environnement bénéficie de personnels du SMICTOM du Périgord noir mis à 

disposition soit 3 ETP pour l’opérationnel. 

Le SICTOM facture annuellement au SPIC les frais de personnel (174 142,75 € en 2025). 
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